
 

METHODOLOGIE 
 

Les grandes lignes de la démarche méthodologique pour l’évaluation des besoins à long terme 
des OMD se déclinent en quatre phases que sont (1) l’établissement du diagnostic ; (2) l’atelier 
méthodologique ; (3) la séance de pré validation sectorielle (4) et la validation nationale. 

 
 Etablissement du diagnostic de la situation socio-économique 
 
Le diagnostic de la situation socio-économique a été réalisé à travers plusieurs études notamment 
l’étude sur les zones à fort taux de pauvreté et les zones vulnérables (2005), l’actualisation de la 
base de données socio-économiques BenInfo, la revue des politiques sectorielles et l’évaluation 
finale de la Stratégie de Réduction de la Pauvreté de première génération (2006). 
 
 Ateliers méthodologiques 
 
Le lancement du processus a été marqué par deux ateliers méthodologiques de formation des 
cadres nationaux aux techniques et méthodes d’estimation des besoins liés aux OMD mises au 
point par le Projet du Millénaire et vulgarisé par le RBA. Le premier est intervenu en septembre 
2005 et a été consacré à deux secteurs (Santé, Education) avec l’appui technique de SURF-
Dakar ; le second qui a regroupé les cadres nationaux des autres secteurs s’est déroulé en juillet 
2006, appuyé cette fois-ci, par l’équipe du RBA et du MP. 

 
Ainsi, les capacités nationales en matière d’évaluation des coûts et besoins financiers liés à la 
mise en œuvre des OMD ont été renforcées par le savoir et le savoir-faire acquis sur les 
techniques et méthodes ainsi que les modèles d’évaluation des besoins liés aux OMD. Par 
ailleurs, au terme de ces ateliers, les cadres nationaux se sont appropriés la méthodologie du 
Projet du Millénaire pour la planification du développement basée sur les OMD. 

 
Aussi, ces ateliers méthodologiques ont-ils consacré la constitution des groupes de travail 
sectoriels1 (au total huit groupes de travail) pour conduire tout le processus d’évaluation des 
besoins au niveau de chaque secteur. Animé principalement par le Directeur de la 
Programmation et de la Prospective (DPP) de chaque Ministère sectoriel concerné, ces groupes 
de travail ont pour mission de procéder à l’évaluation des ressources nécessaires pour l’atteinte 
des OMD dans leur secteur de développement. L’ensemble des travaux est coordonné au niveau 
national par la Direction Générale des Politiques de Développement. L’appui technique et la 
mobilisation des ressources ont été assurés par le Projet OMD-DSRP (PNUD/Gouvernement). 
 
 

Pré validation sectorielle 
 
Une fois le groupe de travail sectoriel installé, la première mission consiste à organiser le groupe 
sectoriel en sous-groupe thématique pour réfléchir sur un certain nombre d’éléments que sont : 
(1) les interventions susceptibles de contribuer à l’atteinte des OMD relatifs au secteur ; (2) la 
détermination de la cible à atteindre pour chaque élément de la liste d’intervention ; (3) les 
données statistiques de base nécessaires pour chaque cible fixée ; (4) les données sur les coûts 
unitaires pour chaque intervention. Tous ces éléments subissent une première validation au 
niveau du sous-groupe.  

                                                 
1 En fait, on remarquera que ces groupes de travail sectoriels proviennent des Groupes thématiques (GTR) mis en 

place pour le processus de révision de la SRP 



 
Après ce travail préliminaire effectué au niveau de chaque sous-groupe, le chef de file qu’est le 
DPP réuni l’ensemble des sous-groupes du Ministère concerné pour procéder à une validation 
des différents éléments proposés par le sous-groupe. Cette validation se déroule sous la forme 
d’échange et de consensus aussi bien sur les interventions pertinentes à retenir, les cibles, les 
données de base ainsi que les hypothèses de projection jusqu’en 2015. 

 
Cette pré validation permet de rendre disponible les résultats chiffrés notamment les ressources 
nécessaires pour atteindre les OMD relatif au secteur concerné. Ces résultats vont subir une 
dernière phase de validation au niveau national.  
 
 Validation nationale   
 
Sur la base des résultats chiffrés, le groupe de travail sectoriel élabore un document de stratégie 
sectorielle en vue de l’atteinte des OMD. Outre les résultats chiffrés, ce document intègre aussi 
l’ensemble des besoins notamment ceux relatifs au renforcement des capacités humaines et 
institutionnelles, ainsi que les mesures essentielles devant accompagner la mise en œuvre de la 
stratégie ainsi que le cadre politique et juridique nécessaires pour soutenir la stratégie. 

 
A cette réunion nationale, sont conviés également les structures centrales de planification 
(Budget, Direction de l’Economie, Service de coordination des ressources extérieures….), la 
Société civile, le secteur privé et les Partenaires au développement (Agences du SNU, institutions 
de Brettons Wood et autres multilatéraux, Bilatéraux). Vient enfin la dernière étape qu’est 
l’adoption par le Gouvernement du Bénin des documents sectoriels et de la synthèse nationale. 

 
 


